
1/2

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-122027

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 24-122027

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-119065

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de ToulouseNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21310555400017N° National d'identification : 
ToulouseVille : 

31505Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

24V0215PA - Travaux d'éclairage de terrains de sport - ARGOULET et SORDELO - Intitulé du marché : 
EC/VF

45311200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

&amp;lt;br/&amp;gt;Chaque lot fera l'objet d'une attribution Description succincte du marché : 
séparée.&amp;lt;br/&amp;gt;Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires.&amp;lt;br/&amp;gt;
Eclairage du terrain de baseball des Argoulets : Installation de mâts, passage de câbles, remplacement 
TGBT, installation de projecteurs led, raccordement buvette. Eclairage des terrains de rugby et de 
football de Sordelo : Dépose et installation de mâts, passage de câbles, remplacement TGBT, 
installation de projecteurs led&amp;lt;br/&amp;gt;

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 08/11/2024 à 12h00, lire 15/11
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-122027
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-122027
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24/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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